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La réunion est ouverte à 10 h 30 le samedi 6 octobre sous la présidence de M. Jan Hoekema (Pays-Bas), président de la commission.

1. Remarques préliminaires du président

Le président souhaite la bienvenue aux membres de la commission et remercie la délégation canadienne pour son hospitalité et pour l’excellente organisation de la session. Il propose que la commission observe une minute de silence en hommage à toutes les victimes des attentats terroristes du 11 septembre aux Etats-Unis.

2. Adoption du projet d’ordre du jour [AU 197 DSC (01) 6 rev. 1]

Le projet d’ordre du jour [AU 197 DSC (01) 6 rev. 1] est adopté.

3. Adoption du procès-verbal de la réunion de la Commission de la défense et de la sécurité tenue à Vilnius le lundi 28 mai 2001 [AU 100 DSC (01) 5]

Le procès-verbal [AU 100 DSC (01) 5] est adopté.

4. Procédure pour les amendements aux projets de résolution [AU 201 DSC (01) 8] et [AU 202 DSC (01) 9]

Le président explique les règles révisées relatives au dépôt des amendements et rappelle aux membres que l’heure limite de dépôt est 16 h ce jour.

5. et 6.
Commentaires du vice-président, M. Joel Hefley, Etats-Unis et débat sur les attaques terroristes aux Etats-Unis et les réactions de l’Alliance

Le vice-président, M. Joel Hefley (USA) s’adresse à la commission concernant les attentats terroristes du 11 septembre aux Etats-Unis. 

M. Boucheron (F), Lord Clark (UK), M. Bielecki (PL), M. Köse (TR), Mme Squire (UK), M. Pavlidis (GR), M. Brok (Parlement européen), M. Forcieri (I), M. Titley (Parlement européen), M. Røsjorde (N), M. Pratt (CDN), M. Muñoz-Alonso (E), M. Loverdos (GR), M. Lellouche (F), M. Mesca (RO), M. Ozerov (RUS), M. Sevastiyanov (RUS), M. Palombo (I), Mme Jukneviciene (LT), M. Cook (UK) et M. Voigt  (D) interviennent.

M. Hefley répond.

8. Commentaires du chef d’état-major de la défense, le général Raymond Henault (Canada), sur L’état des forces armées canadiennes

Le président présente le général Henault et lui donne la parole.

Le général Henault s’adresse à la commission.

M. Titley (Parlement européen), M. Morillon (Parlement européen), Mme Squire (UK) et M. Cook (UK) interviennent.

Le général Henault leur répond

Le président remercie le général Henault de son exposé.

9.
Exposé sur les systèmes de défense nationale anti-missiles : sciences, technologies et tactiques, présenté par M. Theodore Postol du Centre d’études internationales, Massachussetts Institute of Technology, Etats-Unis

7.
Exposé sur Les projets des Etats-Unis en matière de défense anti-missiles présenté par M. Raymond Askew, directeur de la recherche et développement en matière spatiale, Engineering Experiment Station, The Texas A&M University System
Le président présente M. Theodore Postol, du Centre d’études internationales, Massachussetts Institute of Technology, Etats-Unis et lui donne la parole.

M. Postol s’adresse  à la commission.

Le président présente M. Raymond Askew, directeur de la recherche et développement en matière spatiale, Engineering Experiment Station, The Texas A&M University System et lui donne la parole.

M. Askew s’adresse à la commission.

M. Boucheron (F), M. Lellouche (F) et M. Bereuter (USA) formulent des remarques auxquelles M. Postol et M. Askew répondent.

6.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité L’OTAN et la politique européenne de sécurité et de défense [AU 200 DSC/TC (01) 4] présenté par M. Wim van Eekelen (Pays-Bas), rapporteur

Le rapporteur présente le projet de rapport.

M Köse (TR), M. Lellouche (F), Mme Lalumière (Parlement européen), M. Hefley (USA), M. Shimkus (USA), M. Titley (Parlement européen), M. Pavlidis (GR) et Mme Squire (UK) prennent la parole.

Le rapporteur leur répond.

Le projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité L’OTAN et la politique européenne de sécurité et de défense [AU 200 DSC/TC (01) 4] est adopté.

9. Examen des amendements et vote sur le projet de résolution sur La politique européenne de sécurité et de défense [AU 201 DSC (01) 8] présenté par M. Wim van Eekelen (Pays-Bas), rapporteur

Le rapporteur présente le projet de résolution.

M. Köse (TR) présente l’amendement n° 4, ainsi rédigé :

Au paragraphe 1, remplacer les mots "des démocraties de" par les mots "de ses membres et étendant la sécurité et la stabilité à toute"

L’amendement n° 4 est adopté.

Le paragraphe 1, ainsi amendé, est adopté.

Le rapporteur accepte l’amendement n° 13 au nom de M. Meckel (D), ainsi rédigé :

Au paragraphe 2, après les mots "dimension européenne de la gestion", insérer les mots "civile et".

L’amendement n° 13 est adopté.

Le paragraphe 2, ainsi amendé, est adopté.

Le paragraphe 3 est adopté.

Le rapporteur accepte l’amendement n° 12 au nom de M. Meckel (D), ainsi rédigé :

Au paragraphe 4, après les mots "Rappelant que", insérer les mots ", dans sa dimension militaire,".

L’amendement n° 12 est adopté.

Le paragraphe 4, ainsi amendé, est adopté.

M. Köse (TR) présente l’amendement n° 5, ainsi rédigé :

Au paragraphe 5, remplacer les mots "doivent jouer dans la PESD le plus grand rôle possible" par les mots "doivent être pleinement impliqués dans le développement et le fonctionnement de la PESD de manière".
M. Köse (TR) et M. Brok (Parlement européen) interviennent.

L’amendement n° 5 est adopté.

Le paragraphe 5, ainsi amendé, est adopté.

Le rapporteur accepte l’amendement n° 14 au nom de M. Meckel (D), ainsi rédigé :

Après le paragraphe 5, insérer le nouveau paragraphe suivant :

"Accueillant favorablement le fait que les réunions entre les Alliés membres et non membres de l'UE ont déjà commencé, se félicitant que l'UE se soit engagée à intensifier les consultations en temps de crise et notant avec satisfaction que les Alliés européens non membres de l'UE puissent demander à tenir des réunions avec l'Union européenne et proposer des points de l'ordre du jour de ces réunions ;"
L’amendement n° 14 est adopté.

Le paragraphe 6 est adopté.

Le paragraphe 7 est adopté.

Le rapporteur accepte l’amendement n° 15 au nom de M. Meckel (D), ainsi rédigé :

Rédiger ainsi le paragraphe 8 :

"Soulignant que le but fondamental de la PESD est de donner à l'UE une capacité globale de gestion des crises et de prévention des conflits et que, par voie de conséquence, l'amélioration des capacités militaires européennes est absolument essentielle ;"

L’amendement n° 15 est adopté.

Le paragraphe 8, ainsi amendé, est adopté.

M. Köse (TR) présente l’amendement n° 6, ainsi rédigé :

Au paragraphe 9, remplacer les mots "donner suite à " par les mots "accomplir les tâches définies dans". 

M. Köse (TR) et M. Bereuter (USA) interviennent.

L’amendement n° 6 est adopté.

Le paragraphe 9, ainsi amendé, est adopté.

M. Meckel (D) présente l’amendement n° 16, ainsi rédigé : 

Au paragraphe 10, remplacer les mots "Estimant que la PESD peut renforcer" par les mots "Convaincue que la PESD renforcera".

Le rapporteur rejette l’amendement.

L’amendement n° 16 est rejeté.

Le paragraphe 10 est adopté.

M. Boucheron (F) présente l’amendement n° 10, ainsi rédigé :

A l’alinéa 11.a., remplacer les mots "ne doivent être entreprises que" par les mots "doivent être encouragées".

Le rapporteur rejette l’amendement.

L’amendement n° 10 est retiré.

L’alinéa 11.a. est adopté.

M. Köse (TR) présente l’amendement n° 7, ainsi rédigé :

A l’alinéa 11.b., supprimer les mots "et sa mission de défense collective" et les remplacer par les mots ", sa mission de défense collective et sa gestion collective des crises".

Le rapporteur rejette l’amendement.

L’amendement n° 7 est rejeté.

M. Lamers (D) présente l’amendement n° 11, ainsi rédigé :

A l'alinéa 11.b., après les mots "mais qu'elle se limite", insérer le mot "actuellement".

M. Lellouche (F), M. Bereuter (USA), M. Köse (TR), M. Brok (Parlement européen) et le rapporteur interviennent.

L’amendement n° 11 est rejeté.

L’alinéa 11.b. est adopté.

M. Meckel (D) présente l’amendement n° 1, ainsi rédigé :

Rédiger ainsi l’alinéa 11.c. :

"à se rappeler que les aspects militaires de la PESD demeureront du ressort des gouvernements et parlements nationaux, tout en reconnaissant cependant que la prévention des conflits et les aspects civils de la gestion des crises relèvent de la compétence de la Communauté et seront donc gérés par le Parlement européen ;"

M. Brok (Parlement européen), M. Forcieri (I), Mme Squire (UK), M. Cook (UK) et M. Morillon (Parlement européen) interviennent.

Le rapporteur propose un sous-amendement oral, ainsi formulé :

A l'amendement n° 1, après les mots "tout en reconnaissant cependant que" rédiger ainsi la fin de l’amendement "la Communauté a compétence en matière de prévention des conflits et des aspects civils de la gestion des crises, compétence qui relèvera par conséquent du Parlement européen" .

Le sous-amendement oral est accepté.

L’amendement n° 1, ainsi amendé, est adopté.

L’alinéa 11.c., ainsi amendé, est adopté.

M. Boucheron (F) présente l’amendement n° 3, ainsi rédigé :

Rédiger ainsi l'alinéa 11.d. :

"à renforcer le contrôle parlementaire de la PESD par les parlements nationaux de l'Union européenne qui devront dialoguer avec le Parlement européen et les autres parlements nationaux concernés ;".

Le président indique que la commission va examiner conjointement l’amendement n° 2 au nom de M. Robles (E) et de M. Meckel (D) ainsi que l'amendement n° 8 au nom de M. Köse (TR).

Rédiger ainsi l’alinéa 11.d. :

" à garantir qu'il existe un contrôle législatif réel de la PESD par les parlements nationaux et le Parlement européen ; aussi, une conférence composée de membres des parlements nationaux de l'UE et du Parlement européen, auxquels seraient associés d'autres pays membres de l'OTAN et les pays candidats à l'UE, devrait être mise en place ; ".

L'amendement n° 8, est ainsi rédigé :

A l’alinéa 11.d., après les mots "aux autres pays membres de l’OTAN", remplacer les mots "et aux" par les mots "et un statut approprié étendu aux autres".

M Boucheron (F), M. Meckel (D), M. Brok (Parlement européen), M. Jung (A), M. Cook (UK), M. Rosjorde (N), M. Anderson (UK) et le rapporteur interviennent.

L’amendement n° 3 est adopté.

L’amendement n° 2 est retiré.

L’amendement n° 8 n’est pas présenté.

L’alinéa 11.d., ainsi amendé, est adopté.

M. Meckel (D) présente l’amendement n° 17, ainsi rédigé :

Rédiger ainsi l'alinéa 11.e. :

"à veiller à ce qu'il soit procédé à une mise en œuvre concrète plus large et plus tangible des arrangements convenus par le Conseil européen de Nice en matière de dialogue, de consultation et de coopération avec les Alliés européens non membres de l'UE sur les questions liées à la politique de sécurité et de défense, à la gestion des crises et aux modalités de participation à des opérations militaires dirigées par l'UE ;".

Le rapporteur rejette l’amendement.

L’amendement n° 17 est rejeté.

M. Köse (TR) présente l’amendement n° 9, ainsi rédigé :

A l’alinéa 11.e., remplacer les mots "à l’élaboration des" par les mots "dans le processus de prise de".

Le rapporteur rejette l’amendement.
M. Köse (TR) et M. Cook (UK) interviennent

L’amendement n° 9 est adopté.

L’alinéa 11.e., ainsi amendé, est adopté.

M. Meckel (D) présente l’amendement n° 18, ainsi rédigé :

A l'alinéa 11.f., remplacer les mots "en faisant en sorte qu'il y ait une disponibilité au profit de l'UE des moyens de l'OTAN" par les mots "en facilitant l'accès de l'UE aux moyens collectifs et aux capacités de l'Alliance en matière".

Le rapporteur rejette l’amendement.
L’amendement n° 18 est rejeté.

L’alinéa 11.f. est adopté.

L’alinéa 11.g. est adopté.

L’alinéa 11.h. est adopté.

Le projet de résolution sur La politique européenne de sécurité et de défense [AU 201 DSC (01) 8], ainsi amendé, est adopté.

12. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense Le rôle de l’OTAN dans la réforme de la défense [AU 199 DSC/FC (01) 6] présenté par M. Giovanni Lorenzo Forcieri (Italie), rapporteur

Le vice-président, M. Cook (UK), prend la présidence.

Le rapporteur présente le projet de rapport.

M. Hefley (USA) et M. Brok (Parlement européen) interviennent.

Le rapporteur leur répond et accepte de modifier le projet de rapport en tenant compte des commentaires.

Le projet de rapport de la Sous-commission commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense Le rôle de l’OTAN dans la réforme de la défense [AU 199 DSC/FC (01) 6] est adopté.

13. Examen du projet de rapport général Défense anti-missiles et autres défis pour l’unité de l’Alliance [AU 198 DSC (01) 7] présenté par M. Hans Røsjorde (Norvège), rapporteur général

Le rapporteur général présente le projet de rapport général.

M. Zarubinsky (UA), M. Sevastiyanov (RUS), M. van Eekelen (NL) et M. Cook (UK) interviennent
Le rapporteur général répond.

Le projet de rapport général Défense anti-missiles et autres défis pour l’unité de l’Alliance [AU 198 DSC (01) 7] est adopté.

14. Examen des amendements et vote sur le projet de résolution sur La défense anti‑missiles et la maîtrise des armements [AU 202 DSC (01) 9] présenté par M. Hans Røsjorde (Norvège), rapporteur général

Le rapporteur général présente le projet de résolution.

Le paragraphe 1 est adopté.

Le paragraphe 2 est adopté.

Le paragraphe 3 est adopté.

Le paragraphe 4 est adopté.

M. Hefley (USA) présente l’amendement n° 3, ainsi rédigé :

Après le paragraphe 4, insérer le nouveau paragraphe suivant :

"Reconnaissant que les relations antagonistes qui ont caractérisé la Guerre froide ne servent plus les intérêts de l'Alliance ou de la Russie en matière de sécurité ;"

L’amendement n° 3 est adopté.

Le paragraphe 5 est adopté.

M. Hefley (USA) présente l’amendement n° 4, ainsi rédigé :

Au paragraphe 6, remplacer les mots "des traités sur les réductions des armes stratégiques", par les mots "du Traité sur la réduction des armements stratégiques (START)".

L'amendement n° 4 est adopté.

Le paragraphe 6, ainsi amendé, est adopté.

M. Bereuter (USA) présente l'amendement n° 5 ainsi rédigé :

Rédiger ainsi le paragrahe 7 : 

"Reconnaissant qu'un nouveau cadre stratégique remplaçant le concept de destruction mutuelle assurée pour une approche plus coopérative de la sécurité et du contrôle des armements devrait présider aux relations entre les Etats-Unis et la Russie ;"

L'amendement n° 5 est adopté.

M. Bereuter (USA) présente l'amendement n° 6, ainsi rédigé :

Supprimer le paragraphe 8.

Le président déclare que si l'amendement n° 6 est adopté, l'amendement n° 13, au nom de M. Ozerov (RUS) tombe.

L'amendement n° 13 est ainsi rédigé :

Au paragraphe 8, après les mots "du Traité ABM pourrait", rédiger ainsi la fin du paragraphe : "entraîner la destruction de l'ensemble de la structure des accords et traités sur le contrôle des armements ;"

M. Cook (UK) prend la parole.

L'amendement n° 6 est adopté.

L'amendement n° 13 tombe.

M. Bereuter (USA) présente l'amendement n° 7, ainsi rédigé :

Supprimer le  paragraphe 9.

Le rapporteur rejette l'amendement.

L'amendement n° 7 est retiré.

Le paragraphe 9 est adopté.

M. Pelchat (F) présente l'amendement n° 1, ainsi rédigé :

Supprimer l'alinéa 10.a.

Le président déclare que si l'amendement n° 1 est adopté, l'amendement n° 8, au nom de M. Bereuter (USA), tombe.

L'amendement n° 8 est ainsi rédigé :

A l'alinéa 10.a., après les mots "à appuyer les tentatives", rédiger ainsi le reste de l'alinéa : "de remplacement du régime du Traité ABM par un nouveau cadre prenant en compte les nouvelles menaces d'attaques par missiles qui se sont fait jour depuis la signature du Traité ; ".

Le rapporteur rejette l'amendement n° 8.
L'amendement n° 1 est adopté.

L'amendement n° 8 tombe.

M. Shimkus (USA) présente l'amendement n° 9, ainsi rédigé :

Rédiger ainsi l'alinéa 10.b. :

"à œuvrer en faveur de nouvelles réductions des armes nucléaires soit à travers un régime de traité officiel soit par le biais de réductions informelles en coordination et en coopération ; "

L'amendement n° 9 est adopté.

L'alinéa 10.c. est adopté.

M. Ozerov (RUS) présente l'amendement n° 14, ainsi rédigé :

A la fin de l'alinéa 10.d., ajouter les mots "le système global de contrôle et le Code international contre la prolifération des missiles balistiques "

Le rapporteur rejette l'amendement.

M. Cook (UK) prend la parole.

L'amendement n° 14 est rejeté.

L'alinéa 10.d. est adopté.

M. Shimkus (USA) présente l'amendement n° 10, ainsi rédigé :

A l'alinéa 10.e., après le mot "vérification", insérer les mots "et de mise en œuvre".

L'amendement n° 10 est adopté.

M. Bereuter (USA) présente l'amendement n° 11, ainsi rédigé :

A l'alinéa 10.e., après le mot "qui", insérer les mots "dissuaderait réellement les pays désireux de mettre au point des armes biologiques et ".

L'amendement n° 11 est adopté.

M. Pelchat (F) présente l'amendement n° 2, ainsi rédigé :

A l'alinéa 10.e., après les mots "armes biologiques" supprimer la fin de l'alinéa.

Le rapporteur propose un sous-amendement oral, ainsi rédigé :

A l'alinéa 10.e, supprimer les mots "qui assurerait une protection maximale des intérêts commerciaux ;"

L'amendement n° 2,  ainsi amendé, est adopté.

L'alinéa 10.e., ainsi amendé, est adopté.

Mr Hefley (USA) présente l'amendement n° 12, ainsi rédigé :

Supprimer l'alinéa 10.f.

Le rapporteur rejette l'amendement.

L'amendement n° 12 est rejeté.

L'alinéa 10.f. est adopté.

L'alinéa 10.g. est adopté.

M. Sevastiyanov (RUS) présente l'amendement n° 15, ainsi rédigé :

A l'alinéa 10.h., après le mot "coopération", insérer les mots "avec la participation de la Fédération de Russie" ;

Le rapporteur propose un sous-amendement oral, ainsi rédigé :

A l'alinéa 10.h., après les mots "coopération”, ajouter les mots “mutuelle avec les membres du Partenariat pour la paix et d'autres pays amis”.

L'amendement n° 15, ainsi amendé, est adopté.

L'alinéa 10.h., ainsi amendé, est adopté.

L'alinéa 10.i. est adopté.

Le projet de résolution sur La défense anti-missiles et la maîtrise des armements [AU 202 DSC (01) 9], ainsi amendé, est adopté.

15.
Election des membres des bureaux de la commission et des sous-commissions

Les membres des bureaux mentionnés ci-dessous ont été élus ou réélus :

Commission de la défense et de la sécurité 

Président
M. Jan Hoekema (Pays-Bas)

réélu

Vice-présidents
M. Franco Angioni (Italie)

élu


M. Joel Hefley (Etats-Unis)

réélu

Rapporteur général
M. Frank Cook (Royaume-Uni)

élu

Corapporteurs spéciaux
M. Pierre Lellouche (France)

élu

sur le terrorisme
M. John Shimkus (Etats-Unis)

élu

Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité

Président
M. Peter Zumkley (Allemagne)

réélu

Vice-présidents
M. Nick Lampson (Etats-Unis)

réélu


M. Furio Gubetti (Italie)

élu

Rapporteur
M. Wim van Eekelen (Pays-Bas)

réélu

Sous-commission sur l'avenir de la sécurité et des capacités de défense

Président
M. Giovanni Lorenzo Forcieri (Italie)
élu

Vice-présidents
M. Jacques Chaumont (France)

réélu


M. Aristotelis Pavlidis (Grèce)

réélu

Rapporteur
M. David Price (Canada)

élu

Groupe de surveillance conjoint sur la Charte OTAN-Ukraine

Président
M. Tahir Köse (Turquie)


élu

16.
Activités pour 2002

Le président explique le programme des travaux de la commission pour l'année prochaine.

Le programme est adopté.

18.
Date et lieu de la prochaine réunion

Le président informe les membres de la commission que la prochaine réunion se tiendra à Kiev les 8 et 9 novembre 2001.

19.
Remarques finales

Le président remercie les hôtes canadiens, les délégués, le personnel et les interprètes pour leur contribution aux travaux de la commission.

La réunion est close à 17 h 15 le dimanche 7 octobre 2001.

________________
